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Disclaimer

• La présente mise à jour trimestrielle a été rédigée par CHAINIUS SOLUTIONS S.A (l’ « Émetteur ») aux conditions ci-
dessous et à l’usage exclusif des investisseurs ayant souscrit à l’émission obligataire du 1er/07/2022 dans le cadre du 
projet CHAINIUS, ci-après le « Projet »).

• La présente mise à jour est publiée sous la responsabilité exclusive de l’Émetteur qui est l’unique responsable des 
informations qui y sont reprises.

• Elle ne comporte aucune évaluation ou analyse ni recommandation de la part de BeeBonds SRL quant à l’évolution du 
Projet et l’opportunité d’acheter, vendre ou conserver les obligations émises dans le cadre du Projet.

• BeeBonds n’assume aucune responsabilité ni obligation de diligence pour la perte, le préjudice, les coûts ou quelque 
dépense que ce soit à la suite de l’utilisation qui sera faite de ce rapprt
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1. Rappel du Projet initial au 1er/07/2022

Date d’émission : 01/07/2022 Total de l’émission obligataire : EUR 264.300

Date d’échéance : 30/06/2026
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2. Événements majeurs ayant affecté le Projet depuis la dernière mise à jour

PROJET CHAINIUS

● En ce sens, Chainius Solutions a demandé le 3 juillet 2023
l’ouverture d’une procédure en réorganisation judiciaire par
transfert sous autorité de justice de bit4you. Par décision du
19 juillet 2023, le Tribunal de l’entreprise de Bruxelles a
déclaré ouverte la procédure en réorganisation judiciaire
par transfert sous autorité de justice de la SA bit4you et a
accordé le sursis avec échéance au 24 janvier 2024 sous
réserve de prorogation conformément à l’article XX.59 du
Code de droit économique,

● Les comptes annuels de Chainius Solutions relatifs à
l’exercice 2022 ont été déposés et publiés le 3 juillet 2023 à
la Centrale des bilans. La valeur de pied de bilan est de
3.086.558 EUR. La rubrique de l’actif « Immobilisations
financières » indique 2.992.497 EUR.

● Compte tenu des évènements relatifs à la situation de
bit4you, Chainius Solutions a acté une réduction de valeur
sur la créance subordonnée de 4.680.505,00 EUR en
principal, sans toutefois y renoncer. La valeur historique des
actions que Chainius Solutions détient dans bit4you d’un
montant de 61.997 euros est inchangée.

● Un mandataire de justice désigné par le tribunal de

l’entreprise le 19 juillet 2023 décidera des conditions et

modalités d’une éventuelle cession des activités de bit4you.

A ce moment-là, Chainius Solutions mettra les projections

financières à jour sur base des évolutions résultant des

décisions du mandataire de justice de bit4you

Q3-2023Q3-2023 Q4-2023Q4-2023
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● Les comptes annuels de la filiale bit4you SA relatifs à l’exercice 

2022 ont été déposés et publiés le 26 décembre 2023 à la 

Centrale des bilans. Ceux-ci affichent une perte de 2 391 870 €.

● Les offres de rachat faites à bit4you n’ont pas abouti 

positivement. Chainius Solutions a par conséquent écarté la 

possibilité de récupérer de l’argent de cette manière.

● Chainius Solutions tente de récupérer des sommes investies 

auprès d’une société tierce pour un total de 97 429,19 EUR. La 

récupération de cette somme semble poser problème et 

pourrait ne pas avoir de dénouement positif.

● Le relancement d’activité de Chainius Solutions dépendra du 

montant qu’elle pourra récupérer ou non.
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3. Déroulement du plan d’affaires
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3. Déroulement du plan d’affaires

PROJET CHAINIUS

● Dans l’état actuel des choses, l’activité de bit4you
est toujours à l’arrêt suite au retrait de la demande
d’agrément, acté par la FMSA le 2 mai 2023 avec un
effet immédiat.

● Chainius Solutions n’est pas en mesure de se
prononcer sur l’avenir des activités ; une décision de
réorganisation judiciaire par transfert de bit4you a
été rendue le 19 juillet 2023, assorti d’un sursis avec
échéance au 24 janvier 2024 sous réserve de
prorogation conformément à l’article XX.59 du Code
de droit économique.

● Le mandataire de justice désigné par le tribunal de
l’entreprise le 19 juillet 2023 décidera des
conditions et modalités d’une éventuelle cession des
activités de bit4you. A ce moment-là, Chainius
Solutions mettra les projections financières à jour
sur base des évolutions résultant des décisions du
mandataire de justice de bit4you.

Q3-2023Q3-2023 Q4-2023Q4-2023
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● Dans l’état actuel des choses, il est certain que l’activité de

bit4you ne sera pas relancée.

● Chainius Solutions devra lancer un nouveau type d’activité si

elle souhaite générer de nouveaux revenus. À ce stade,

aucune activité n’a été identifiée qui pourrait être lancée de

manière raisonnable.

● Si des liquidités venaient à être récupérées, Chainius

Solutions réévaluerait les activités dans lesquelles elle

pourrait se lancer, tout en ayant les moyens pour le faire.
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4. Comptes de résultat prévisionnels mis à jour
Commentaires sur l’évolution de l’activité au Q3-2023

Compte tenu de la cessation des activités de sa filiale bit4You depuis le 26 avril
2023 et du retrait de l’autorisation VASP depuis le 2 mai 2023, et des tentatives de 
transfert des activités de bit4you sous mandat de justice, Chainius Solutions n’est
pas en mesure de fournir actuellement une mise à jour des prévisions de résultat
inclues dans la note d’information et estime qu’il sera difficile voire même
impossible de les réaliser les projections dans l’état actuel des choses. 

Durant le troisième trimestre 2023, à l’initiative de Chainius Solutions S.A. ayant
introduit une citation auprès du tribunal de l’entreprise, un mandataire de justice 
a été désigné au sein de bit4you S.A. dans le cadre d’une procédure de 
réorganisation judiciaire de transfert, avec pour objectif une éventuelle reprise des 
activités de bit4you par un ou plusieurs repreneurs. Dans ce contexte, grâce à un 
prêt complémentaire de plusieurs actionnaires, Chainius Solutions a accordé à 
bit4you S.A. une aide financière supplémentaire de 76.0000 EUR à bit4you.

Mise à jour trimestrielle au 31/12/23PROJET CHAINIUS

Commentaire sur l’évolution de l’activité au Q4-2023

Les activités ne seront pas relancées au sein de bit4you et, 
par conséquent, les résultats ne seront pas atteints.

PROJET CHAINIUS
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5. Prévisions de trésorerie mises à jour

Commentaire sur l’évolution de l’activité au Q3-2023

• Dans l’état actuel des choses, la situation de la trésorerie continue

de se dégrader. Chainius Solutions travaille sans relâche pour

obtenir une solution qui pourrait préserver les intérêts de tous.

Mise à jour trimestrielle au 31/12/23PROJET CHAINIUS

Commentaire sur l’évolution de l’activité au Q4-2023

• Chainius tente de récupérer des sommes dues par des tiers. 
La trésorerie de Chainius dépend désormais entièrement de 
la récupération de ces sommes.

• Bien qu’en théorie des liquidités pourraient être récupérées 
de bit4you, cela semble pour l'heure très peu probable.

PROJET CHAINIUS



● Aucun financement prévu n'a été obtenu. 

● Aucun rachat de la plateforme bit4you n’a eu lieu. Chainius Solutions n’a 

donc pas pu récupérer des liquidités telles que souhaitées.

● Le remboursement des obligataires ne sera probablement pas possible si 

la trésorerie de Chainius Solutions ne remonte pas dans les mois à venir.
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5. Prévisions de trésorerie mises à jour - suite
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● Indiquez si vous, à la date de la mise à jour et sur base de vos connaissances de l’état du 
projet à cette date, vous prévoyez / ne prévoyez pas de difficultés pour :
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6. Conclusions

PROJET CHAINIUS

• Dans l’état actuel des choses, les 

intérêts annuels dûs aux obligataires

BeeBonds ont été payés à leur

échéance en 2023;

• Le remboursement des obligataires

BeeBonds du capital prêté à la date 

d’échéance prévue semble possible 

mais pas certaine et dépendra des 

solutions que Chainius Solutions 

s’efforce de mettre en oeuvre.

• Le paiement des intérêts prévu en juin 2024 sera uniquement

possible si Chainius Solutions arrive à récupérer les sommes dues

par un tiers qui pour l’heure semble poser problème.

Q3-2023Q3-2023 Q4-2023Q4-2023
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